
Volume 18                                                   Le Paulinoix                                   Mars 2022 

 1 

Le conseil municipal en bref 

Novembre/Décembre      
     
-Entente de financement—Initiative 
canadienne pour des collectivités en 
santé—Espaces publics éphémères. 
-Entente de service 2022—Unité com-
munautaire de mesures d’urgence Mon-
térégie (U.C.M.U). 
-Renouvellement du contrat de service 
en gestion municipale 2022—PG Solu-
tions. 
-Fermeture du Refuge de l’Île-Port de 
plaisance pour la saison hivernale. 
-Nomination d’un conseiller à titre de 
représentant désigné de la bibliothèque 
(Mme Gabrielle Ménard-Audet). 
-Nomination d’un conseiller à titre de 
représentant désigné du Centre de plein 
air l’Estacade (M. Pierre Bisaillon). 
-Nomination d’un conseiller à titre de 
représentant désigné de la Garderie Île-
aux-Noix (Mme Michèle Soucy). 
-Nomination d’un conseiller à titre de 
représentant désigné de Tourisme Haut
-Richelieu (M. Sylvain Hamel). 
-Nomination d’un conseiller à titre de 
représentant désigné du service de sé-
curité incendie (M. Marc Chalifoux). 
-Approbation de l’offre de services de 
Caisse Desjardins des Seigneuries de la 
Frontière Desjardins Entreprises. 
-Tests des appareils respiratoires et 
réparations. 
-Achat cylindre 6000PSI pour banque 
d’air. 
-Convention pour les services de permis 
et inspection—prolongement. 
-Achat de vêtements d’hiver pour la 
voirie. 
-Réparation du tracteur Kioti. 
-Remboursement MRC pour Pro-
gramme sur la route de nos histoires 
2018-2020. 

-Renouvellement contrat d’assurance. 
-Dépôt des rapports d’audit portant 
respectivement sur l’adoption du bud-
get et l’adoption du programme trien-
nal d’immobilisations. 
-Aide financière—Hockey Mineur de 
Beaujeu et Club de patinage artistique 
de Napierville. 
-Demande de reconnaissance aux fins 
d’exemption de taxes pour l’immeuble 
situé au 13, rue Des Noyers. 
-Fin du service de captures de chats. 
-Création d’un fonds réservé aux dé-
penses liées à la tenue d’une élection. 
-Comité ponctuel responsable du recru-
tement—poste d’inspecteur municipal. 
-Don de cadeaux au comité d’Aide à la 
famille. 
 
Janvier/Février 
 
-Entente de services aux sinistrés—
Croix-Rouge Canadienne. 
-Avis de motion en vue de la modifica-
tion du règlement 407-2021 décrétant 
les règles de contrôle et de suivi budgé-
taire et de délégations de dépenses et 
dépôt du projet de règlement. 
-Rémunération pour l’année 2022. 
-Avis de motion en vue de l’adoption du 
règlement 420-2022 relatif au code 
d’éthique et de déontologie des élus de 
la municipalité. 
-Renouvellement du statut particulier 
en matière touristique. 
-Demande de financement à Emploi 
d’été Canada 2022— Initiative EÉC. 
 
 
 
  

-Avis de motion règlement pour fixer les 
conditions de perception et de tarifica-
tion de l’exercice 2022 et dépôt de pro-
jet. 
-Acquisition d’ordinateurs. 
-Entente relative à l’utilisation de la 
station d’air respirable du SSI intermuni-
cipal de Venise-en-Québec. 
-Embauche de monsieur Stéphane St-
Martin à titre d’inspecteur municipal  et  
officier désigné. 
-Adoption du règlement 419-2022 mo-
difiant le règlement 407-2021 décrétant 
les règles de contrôle et de suivi budgé-
taire et de délégation de dépenses. 
-Adoption du règlement 420-2022 rela-
tif au code d’éthique et de déontologie 
des élus de la municipalité. 
-Adoption du règlement 418-2021 dé-
crétant l’imposition des taux de taxa-
tion, de tarification et de compensation 
pour l’année financière 2022. 
-Service professionnel—Projet de com-
pensation—dossier de dragage. 
-Entente MTQ pour la réfection de la 
67e Avenue—réactualisation due aux 
nouvelles superficies. 
-Reconduction du mandat des membres 
du CCU. 

 
Source: Chantal Surprenant 

Secrétaire administrative 
 
 
 
 
 
Les séances du conseil du 5 avril et du 
3 mai 2022 auront lieu en présentiel à 
la salle du conseil à 19 h. La salle sera 
ouverte à partir de 18 h 45. 
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Service Alerte Municipale (SAM) 

La municipalité de Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix souhaite rappeler à ses citoyens l’utilisation du système d’alertes municipales. 

Notre application Web vous transmet rapidement par messages téléphoniques, messagerie texte ou par courriels, selon 

votre choix, les alertes municipales importantes. Nos alertes vous parviendront au moment opportun, où que vous soyez. 

Notre service est sans frais et permet le désabonnement en tout temps. 

Vous n’avez qu’à visiter le site www.ileauxnoix.com et vous y inscrire facilement. Pour ceux et celles qui ne possèdent pas 

d’accès à Internet, vous pouvez communiquer avec la municipalité au 450 291-3166, poste 2301.  

Dès votre inscription, vous serez informés via le média choisi des alertes émises par la municipalité, telles qu’avis d’ébullition, 

problèmes au réseau d’assainissement, fermeture de rues, inondation, etc.  

Le  18 avril 2022, la municipalité de Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix  

transmettra un test d’alerte à tous les utilisateurs. 

Ventes-Débarras 

Veuillez noter que les ventes-

débarras sans permis sont 

autorisées sur le territoire de 

la municipalité, la fin de  

semaine de la Fête des Pa-

triotes (21-22-23 mai 2022) 

ainsi que la première fin de 

semaine du mois d’août (6-7 

août 2022). 

BIENVENUE 

Nous souhaitons la  

bienvenue à monsieur  

Stéphane St-Martin 

qui agira à titre d’inspecteur 

municipal et officier désigné 

au sein de la municipalité de 

Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix. 

Délai de délivrance et coût  

d’un permis ou certificat 
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          Piscine résidentielle: c’est la fin du droit acquis! 
 

Le gouvernement du Québec a apporté d’importantes modifi-

cations au Règlement sur la sécurité des piscines résiden-

tielles10 qui sont entrées en vigueur le 1er juillet 2021. Ces mo-

difications découlent de recommandations des coroners afin 

de réduire les risques de noyade chez les jeunes enfants. 

Piscines avant le 1er novembre 2010 

Le principal changement concerne l’application du règlement 

aux piscines construites avant le 1er novembre 2010. Dans sa 

précédente mouture, le règlement ne s’appliquait pas aux 

propriétaires des piscines construites avant cette date qui 

bénéficiaient ainsi d’un droit acquis. Ceux-ci n’étaient pas te-

nus de se conformer aux mesures de  

protection qui y sont prévues. Cependant, depuis le  

1er juillet 2021, tous les propriétaires de piscine, peu importe 

son année de construction, sont assujettis au règlement. Ils 

disposent d’un délai de deux ans pour effectuer  

les modifications nécessaires à leurs installations, soit jus-

qu’au 1er juillet 2023. 

Nouvelles piscines depuis le 1er juillet 2021 

D’autre part, le Règlement comprend aussi de nouvelles exi-

gences pour les enceintes de piscine qui sont uniquement 

applicables aux piscines et enceintes acquises et  

installées depuis le 1er juillet 202111. Entre autres, les  

clôtures en mailles de chaîne dont la taille des mailles  

est de plus de 30 mm devront être lattées.  

Le Règlement prévoit aussi qu’aucune structure ni aucun équipe-

ment fixe susceptibles d’être utilisés pour grimper par-dessus la 

paroi d’une piscine ou d’une enceinte ne devront être installés à 

moins d’un mètre de celle-ci. De plus, aucune fenêtre ne devra être 

située à moins d’un mètre d’une piscine ou d’une enceinte, le cas 

échéant, à moins d’être à une hauteur minimale de trois mètres ou 

que son ouverture maximale soit d’au plus dix centimètres. 

Les plongeoirs 

Les modifications prévoient aussi que toutes les nouvelles  

piscines dotées d’un plongeoir12 devront se conformer à la norme 

BNQ 9461-10013, notamment quant à la profondeur  

et à la longueur des piscines, visant à prévenir les blessures mé-

dullaires cervicales liées aux accidents de plongeon. De plus, des 

plans d’implantation et de construction devront être préparés pour 

toute piscine résidentielle dotée d’un plongeoir. 

Règles plus sévères possibles 

Il faut savoir que les municipalités ont le pouvoir d’adopter des 

règles plus sévères que celles contenues dans le Règlement sur 

leur territoire. 

Pour connaître en détail toutes les nouvelles obligations qui s’im-

posent aux propriétaires de piscines résidentielles, consultez le site 

Web du ministère des Affaires municipales et de l’Habitation. 

Le permis de construction est obligatoire, faite votre  

demande à inspecteur@ileauxnoix.qc.ca.  

                               

                                      Source: Mini-Scribe—Bulletin juridique de l’ADMQ 

 
10  S-3.1.02, r.1, modifié par le décret 662-2021 du Conseil exécutif (12 mai 2021). 
11   À l’exception des installations acquises avant le 1er juillet et installées entre le 1er juillet et le 1er octobre 2021. 
12  À l’exception des piscines et des plongeoirs acquis avant le 1er juillet et installés entre le 1er juillet et le 1er octobre 2021. 
13  Cette norme prévoit que les piscines dotées d’un plongeoir ne sont pas conformes si: la profondeur de la piscine est inférieure à 3,05 m à un point situé  
 à 0,84 m du bout du plongeoir, si la longueur de la piscine mesurée à partir du bout du plongeoir est inférieure à 8 m, si la pente ascendante commence 
 à moins de 4,6 m de distance du bout du plongeoir, si le degré d’inclinaison de la pente ascendante est supérieur à 18 degrés, si la piscine a une largeur 
 inférieure à 5 m et si les murs de côté sont à moins de 2,5 m du plongeoir. 

Réglementation sur les abris de type « Tempo » 
 

Les abris d’auto temporaires sont autorisés, sans certificat, à titre de construction saisonnière seulement pour les habitations 
unifamiliales, bifamiliales et trifamiliales. 
L’abri d’auto temporaire doit être installé dans l’aire de stationnement ou dans son allée d’accès. 
Il doit être situé à une distance minimale de 0,60 mètre de toute ligne de terrain latérale et ne doit pas être localisé dans 
l’emprise de rue. 
L’installation d’un abri d’auto temporaire est autorisée entre le 15 octobre d’une année et le 15 avril de l’année suivante.  
À l’issue de cette période, tout élément d’un abri d’auto temporaire doit être enlevé. 
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                                   Emplois saisonniers—temps plein (Emploi d’été Canada) 
                                            (Être âgé de 15 à 30 ans (inclusivement) au début de l’emploi) 
 

Préposé(e)s aux parcs et terrains de jeux  
L’employé sera principalement attitré au Refuge de l’Île—Port de plaisance;  
Principales tâches: Veille à l’entretien des parcs, terrains et bâtiments municipaux; responsable de la location des équi-
pements nautiques; assure l’entretien des blocs sanitaires et du mobilier urbain; vide les poubelles; effectue l’entre-
tien paysager. 
Durée de l’emploi: 10 semaines (23 juin 2022 au 4 septembre 2022); 
Taux horaire: 16 $ à raison de  35 h/semaine (lundi au vendredi, 8 h à 12 h et 13 h à 16 h); 
Doit être disponible pour la formation sur la sécurité en embarcation nautique (sans moteur). 
 
Préposé(e) au soutien administratif  
Tâches: Exécute diverses tâches administratives en soutien aux différents services municipaux; 
Durée de l’emploi:  10 à 16 semaines (entre le 6 juin 2022 et le 5 septembre 2022); 
Taux horaire: 16 $ à raison de  35 h/semaine (lundi au vendredi, 8 h à 12 h et 13 h à 16 h). 
 
Les personnes désirant plus d’informations n’ont qu’à visiter le site www.ileauxnoix.com,  section « Sujets de l’heure ». 
 

Ces offres sont conditionnelles à la réception de l’aide financière du programme d’emploi d’été Canada.

 

Lieu historique national du Fort-Lennox 

 

 

Le lieu historique national du Fort-Lennox n’ouvrira pas ses portes pour la saison 2022 comme il était prévu. L’automne dernier, un 
nouveau problème structurel a été découvert à l’intérieur de la caserne reportant la réouverture en 2023.  
 
De plus, Parcs Canada annonce que l’accès à l’île ne sera pas permis cet été. Rappelons que le bureau d’information touristique 
sera toutefois ouvert. 
 
La réouverture prévue en 2023 permettra de découvrir une nouvelle exposition intitulée Passages, une île aux mille visages. Cette 
dernière présentera l’histoire humaine du lieu en plus de s’intéresser aux secrets que camoufle la caserne du fort Lennox. 
 
Source: Journal Coup d’oeil 

Offres d’emploi 

Atelier d’information sur l’entrée à l’école 

Le comité de parents du Centre de services scolaire des Hautes-Rivières vous invite à une conférence gratuite! 

Atelier GRATUIT offert aux parents d’enfants qui feront leur entrée à la maternelle 4 et 5 ans en 2022 et aux membres du person-

nel scolaire du Centre de services scolaire des Hautes-Rivières le mardi 12 avril 2022 en direct sur la plateforme Teams à partir de 

19 h. Rediffusion disponible du 13 avril au 12 mai 2022 en vous rendant au www.csdhr.qc.ca > parents > implication des parents > 

comité de parents > conférences. 

Accompagner son enfant dans sa première transition vers l’école un pas à la fois! 
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Taxes municipales 
Étant donné l’absence de valeur au rôle  

d’évaluation du terrain et du bâtiment sur le 

compte de taxes municipales pour l’année 2022, 

il est possible d’obtenir ces renseignements sur 

notre site Internet www.ileauxnoix.com, onglet 

Services en ligne et cliquez sur Accès pour le 

grand public. Il ne vous reste qu’à faire une  

recherche par adresse ou par lot. 

               
 

    Le Refuge de l’Île-Port de plaisance 

                    125, 81e Avenue 

OUVERTURE  

Le Refuge de l’Île—Port de plaisance ouvrira pour  

la saison estivale du 24 juin au 5 septembre 2022. 

Apportez votre lunch pour un pique-nique ou un barbe-

cue sur le bord de la rivière Richelieu après une petite 

partie de pêche ou une joute de volleyball de plage en 

famille ou entres amis. Venez marcher dans le sentier 

aménagé à cet effet et profitez de ce moment de dé-

tente en pleine nature. Dormez sur les eaux de la ri-

vière dans une maison flottante (voir alorichelieu.ca) le 

temps d’une nuit et qui ne nécessite nullement qu’on 

ait le pied marin pour s’y loger! Vous pourrez égale-

ment faire la location de petites embarcations nau-

tiques telles que canots, kayaks et planches à pagaie 

(tarifs à venir).  Les citoyens pourront utiliser la des-

cente de bateau (voir les modalités au 

www.ileauxnoix.com, onglet Touristes, onglet Refuge 

de l’Île—Port de plaisance).  

La clôture du Refuge sera ouverte à partir du 15 avril 

2022. Informations: Julie Brosseau, 450 291-3166, 

poste 2303 ou loisirs@ileauxnoix.qc.ca.  

Plaisir et détente assurés! 

 

 

**Grande Corvée nettoyage** 

Le conseil municipal souhaite obtenir l’aide  

des citoyens lors de la corvée nettoyage  

au Refuge de l’Île—Port de plaisance  

qui se tiendra le samedi 28 mai 2022  

de 9 h à 15 h. 

Réparation de quais, nettoyage du bâtiment,  

du terrain, des plates-bandes, des sentiers  

et installations des barbecues. 

 

Apportez vos outils (râteau, bêche, gants…) 

En cas de pluie, l’activité sera remise au 29 mai.  
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ALERTE À LA FRAUDE  
« GRANDS-PARENTS »! 

Il s’agit d’une fraude par téléphone où les fraudeurs visent 
spécifiquement les personnes aînées et se font passer pour 
un membre de leur famille ou de leur entourage. Ils prétex-
tent une situation de détresse (par ex.: un accident, une ar-
restation, etc.) qui exige une aide financière immédiate. Ils 
demanderont à la victime de ne parler à personne de la situa-
tion. 
Les fraudeurs misent sur le sentiment d’urgence et la réponse 
émotionnelle de la victime pour obtenir ce qu’ils désirent. Des 
complices peuvent personnifier un policier ou un profession-
nel (par ex.: un médecin, un avocat) afin d’accroître la crédibi-
lité du scénario. 
 
Quelques conseils: 
 

 Restez calme et résistez à l’envie d’agir rapidement; 

 Confirmez l’identité de votre interlocuteur avec des 
questions dont seul votre proche connaîtrait la ré-
ponse; 

 Contactez un autre membre de la famille afin de véri-
fier la validité de la demande; 

 N’envoyez jamais d’argent à un inconnu; 

 N’hésitez pas à mettre fin à la communication. 

 
 

 

Service de sécurité incendie de Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix 

Barbecue au propane ou au gaz naturel 

La saison du barbecue est enfin arrivée! Pour éviter tout inci-

dent, mieux vaut se renseigner sur l’utilisation de l’appareil. 

Conseils de sécurité, entretien du barbecue et mesures d’ur-

gence: ne  

laissez rien de côté pour profiter sans danger de vos grillades! 

Voici trois conseils de sécurité incon-

tournables: 

 Effectuez un test d’étanchéité; 

 Positionnez votre barbecue dans un emplacement sécu-

ritaire; 

 Allumez et éteignez votre barbecue de façon sécuritaire. 

Pour plus d’informations, visitez le www.rbq.gouv.qc.ca ou 

communiquez avec la RBQ par téléphone au 1 800 361-0761. 

L’avertisseur de fumée...sauve des vies! 

Avez-vous un avertisseur de fumée? 

Les incendies mortels surviennent surtout 

la nuit. Pensez-y! Vous aurez besoin d’un 

avertisseur de fumée qui fonctionne pour 

vous réveiller! 

Installez des avertisseurs de fumée et vérifiez leur bon fonc-

tionnement. 

 

Choisir, installer et vérifier ses avertisseurs de fumée 

1. Quel avertisseur choisir? 

À pile : Préférez un avertisseur à pile longue durée. 

Électrique: Préférez un modèle avec une pile d’appoint en cas 

de panne de courant. 

2. Où les installer? 

Dans chaque chambre et à chaque étage de la maison 

(corridors et aires communes), y compris au sous-sol. 

Placez vos avertisseurs loin des appareils de cuisson, des 

bouches d’aération ou des salles de bain. 

Pour les personnes malentendantes, installez des avertisseurs 

de fumée avec une lumière stroboscopique. Il existe aussi des 

appareils d’alarme à vibration destinés à être placés sous 

l’oreiller ou le lit. 

3. Comment les vérifier? 

Une fois par mois: Vérifiez la pile en appuyant sur le bouton 

d’essai; un signal sonore doit se faire entendre. Si ce signal est 

muet, changez la pile ou remplacez votre avertisseur s’il est 

défectueux. 

Une fois par année:  Qu’il soit à pile ou électrique, vérifiez la 

capacité de votre avertisseur à détecter la fumée en éteignant 

une chandelle près de lui. S’il ne sonne pas, remplacez-le. 

Ils ne sont pas éternels… 

Un avertisseur de fumée a une durée de vie de 10 ans et un 

avertisseur de monoxyde de carbone a une durée de vie de 5 à 

10 ans à partir de son activation. 

Rappelez-vous, le feu ne dort jamais! 
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En cas d’inondation, êtes-vous prêts? 

Vous informer, c’est votre responsabilité 

En situation d’urgence ou de sinistre, vous êtes responsable 
d’assurer votre sécurité, celle de votre famille et de vos biens. 

 
 Avant une inondation 
 
-Vérifiez si votre domicile est situé dans une zone 

inondable (https://www.mrchr.qc.ca/cartographie.php). 
-Surveillez la crue des eaux sur le site Vigilance securitepu-
blique.gouv.qc.ca/vigilance et soyez attentif aux prévisions 
météorologiques afin de réagir rapidement si les conditions se 
détériorent. 
-Respectez les consignes données par les sources officielles 
d’information. 
-Préparez une trousse d’urgence pour subvenir à vos besoins et 
à ceux de votre famille pendant trois jours (6 litres d’eau po-
table, nourriture non périssable, ouvre-boîte manuel, radio à 
piles et piles de rechange, lampe frontale ou de poche et piles 
de rechange ou lampe à manivelle, briquet, allumettes et chan-
delles, trousse de premiers soins). 
-Préparez un plan familial d’urgence. 

 
 En cas d’alerte inondation 
 

-Suivez l’évolution de la situation dans les médias sociaux de 
votre municipalité et d’Urgence Québec, à la radio, à la télévi-
sion ou sur Internet. 
-Rangez en hauteur ou à l’étage les objets qui se trouvent au 
sous-sol ou au rez-de-chaussée. 
-Fermez le gaz et l’électricité. Si l’eau commence à envahir 
votre résidence, ne touchez à rien et communiquez immédiate-
ment avec Hydro-Québec pour faire interrompre l’électricité au 
1-800-790-2424. 
-Enlevez ou fixez les objets encombrants sur le terrain pour 
éviter qu’ils ne soient projetés ou emportés par l’eau. 

 
 Évacuation 
 
-Si vous êtes en danger ou si les autorités le demandent, 

quittez la maison.  
 
Pour plus d’information: Quebec.ca/inondation  
 
 

 

                                                                           
Sûreté du Québec  

FRAUDE TÉLÉPHONIQUE DU  
PAIEMENT URGENT 

La Sûreté du Québec tient à vous mettre en garde contre les 
appels téléphoniques où un soi-disant policier, enquêteur, agent 
de la paix ou représentant gouvernemental (du revenu, de l’im-
migration), vous informe qu’en raison d’impôts ou d’amendes 
impayés, un mandat d’arrestation a été émis contre vous. 
D’autres menaces, telles qu’une poursuite ou la déportation, 
peuvent également être mentionnées afin de vous effrayer et 
d’exiger un paiement urgent et immédiat. Votre interlocuteur 
(pouvant s’exprimer en anglais ou en français) pourrait vous 
demander, par exemple: 
 
.De lui transférer une somme d’argent (par virement, par 
chèque, etc.); 
.De localiser un guichet de cryptomonnaie (par ex.: Instacoin) 
afin de procéder à l’achat d’une monnaie virtuelle en vue d’un 
transfert vers un compte donné; 
.D’acheter des cartes prépayées (par ex.: Google Play) et lui 
communiquer les codes d’activation au verso de la carte. 
 
Le fraudeur tentera de maintenir sur vous une pression cons-
tante, allant même jusqu’à vous accompagner au téléphone tout 
au long de votre démarche de paiement. 
 
Votre appel pourrait également provenir d’un prétendu « agent 
aux fraudes » enquêtant sur une tentative de fraude sur votre 
carte de crédit. L’appel peut débuter par une demande de con-
firmation de votre identité et de vos informations bancaires. 
Dans certains cas, le fraudeur vous demandera d’effectuer un 
virement dans un compte précis pour « protéger votre argent ». 
 
COMMENT SE PROTÉGER D’UNE FRAUDE TÉLÉPHONIQUE 
 
RACCROCHEZ. Ne cédez pas à la pression ou à la panique. Ces 
appels (automatisés ou non) sont frauduleux. Les policiers (ou 
représentants gouvernementaux) ne communiquent pas avec 
les citoyens dans l’objectif de leur soutirer des renseignements 
financiers ou de l’argent (par ex.: accepter des paiements par 
cartes prépayées ou par monnaie virtuelle en guise de rembour-
sement). 
 
UN DOUTE? Retrouvez le numéro de téléphone officiel de l’or-
ganisme qui vous a contacté, appelez-le et vérifiez la validité de 
la demande ou de la menace qui vous est adressée. Ne supposez 
jamais que le numéro de téléphone sur votre afficheur est exact. 
Les fraudeurs ont recours à des logiciels ou des applications pour 
tromper leurs victimes. 

POUR OBTENIR DE L’AIDE OU SIGNALER UNE FRAUDE 

 Service de police local ou Sûreté du Québec: 310-4141 ou *4141 (cellulaire) 

 Communiquez avec le Centre antifraude du Canada au 1 888 495-8501 
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BRUN’O Lebac 
À compter d’avril, la collecte des bacs bruns sera effectuée chaque semaine jusqu’à la fin de novembre. Les autres collectes con-
servent la même fréquence. Pour le calendrier de collectes, consultez compo.qc.ca/collectes. 
 

Fériés à venir – Pâques et Journée nationale des patriotes 

Il n’y aura aucun changement à l’horaire des collectes pour ces deux fériés. 
Les écocentres seront toutefois fermés les lundis 18 avril et 23 mai. 
 

Réduire, c’est agir! 
Très prochainement, nous procéderons à l’annonce de quelques activités reliées à la réduction des déchets. Surveillez nos actuali-
tés sur notre site Web, compo.qc.ca/reduire, et sur notre page Facebook! 
 

Gros rebuts : comment s’en départir? 
Il existe 2 types de gros rebuts : ceux qui sont valorisables et ceux qui ne le sont pas.  

 

Valorisables -Meubles en bois, mélamine, plastique ou 
rotin 
-Articles en métal 
-Téléviseurs et appareils informatiques 
-Matériaux de construction 
-Toilettes et lavabos 
-Tables 
-Miroirs 

Doivent être apportés dans un écocentre. 
 
Consultez compo.qc.ca/ecocentres pour les horaires et 
le fonctionnement de nos sites. 

Non valorisables 
 
 
 
 
 
 

-Chaises d’ordinateurs 
-Divans, fauteuils, poufs 
-Matelas, sommiers 
-Tapis* 
-Toiles de plastique, de vinyle ou de pis-
cine* 
 
* Ces articles doivent être coupés, roulés et attachés 
en rouleaux de 1 m de long et de 20 cm de diamètre. 

Collectés une fois par mois. 
 
Repérez cet icône           pour vos dates de collecte dans 
votre calendrier! 

  Jour de collecte Fréquence de collecte 

Déchets Lundi Aux 2 semaines à l’année 

Récupération Lundi Aux 2 semaines à l’année 

Compostage Lundi 
Aux 2 semaines jusqu’en mars 
Chaque semaine d’avril à novembre 

Gros rebuts  
non-valorisables 

Une fois par mois : 7 mars, 4 avril, 2 mai, 13 juin, 11 juillet, 8 août, 5 septembre, 3 octobre,  
14 novembre et 12 décembre 2022 

AUSSI: AUCUN SURPLUS COLLECTÉ EN DEHORS DU BAC ROULANT, TANT POUR LES ORDURES QUE LES MATIÈRES RECYCLABLES. 

CALENDRIER DES COLLECTES 2022: HTTP://WWW.ILEAUXNOIX.COM/FR/CITOYEN/MATIERES-RESIDUELLES.HTML 
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    Club FADOQ Île-aux-Noix 

Faisant suite aux nouvelles mesures de l’Agence de la santé 

publique du Canada, les activités du Club FADOQ Île-aux-Noix 

reprennent. Voici les ateliers offerts: 

 Tai Chi  les lundis matins de 10 h à 11 h (depuis la fin 

février); 

 Vie Active   les mardis matins de 9 h à 10 h (depuis le  

15 mars); 

 Cardio les jeudis matins de 9 h à 10 h (depuis le 24 

février). 

Pour les déjeuners et les soupers, aucune décision n’a été 

prise pour le moment.  Une Assemblée Générale Annuelle se 

tiendra au cours des prochains mois (date à déterminer). 

Nous espérons vous revoir en grand nombre aux prochaines 

activités, car nous avons besoin de reprendre une vie sociale 

et active à la suite de cette pandémie. 

 

Carmen Fortin, présidente 

 
 

  Cercle de Fermières 

Nous reprenons tranquillement nos activités. Notre local est 
toujours ouvert les lundis et les mercredis. Il est préférable 
que vous appeliez avant de vous déplacer au 450 291-3166, 
poste 2345. 
 
Vous pouvez vous inscrire à titre de membre du Cercle en tout 
temps, il n’y a pas de période précise. Vous pourrez ainsi pro-
fiter de rabais auprès des fournisseurs suivants: Michaels, CO 
operators assurances, Club direct laine, New Look, Omer de 
Serres et Bétonel. En plus, vous recevrez cinq revues par an-
née et profiterez de professeures expérimentées dans toutes 
les activités artisanales telles que couture, tissage, tricot, bro-
derie et plus. 
 
Pour l’artisanat, vous pouvez joindre madame Ghyslaine Blais 
au 450 291-3405. 
 
Tous les mardis après-midi, les ateliers de peinture ont débu-
té. C’est gratuit pour les membres et 40 $ pour les non-
membres. 
 
Vous pouvez me joindre au 450 291-3609.      
Christiane Fleury, présidente 

                          

                         Bibliothèque  

                  Lucile-Langlois-Éthier  

Le récent rapport annuel du Réseau Biblio de la Montérégie indique que la bibliothèque Lucile-
Langlois-Éthier a effectué 6,600 prêts de documents au cours de l’année 2021. De ce nombre, 
3,800 s’adressaient à des jeunes et des enfants. Ce sont là des chiffres très encourageants, 
compte tenu des directives souvent changeantes et des limitations entraînées par la pandémie. 
Un grand merci à nos bénévoles et à nos abonné(e)s. 
 
Au cours des deux dernières années, quelques bénévoles nous ont malheureusement quittés, 
pour cause de maladie ou de déménagement. Nous les remercions pour toutes les heures consa-
crées à la bibliothèque, dans certains cas depuis plusieurs années. Pour continuer à offrir à nos 
concitoyens un service de qualité, il serait toutefois impératif de combler le vide laissé par leur 
départ. Si vous croyez être en mesure de consacrer quelques heures par mois à la bibliothèque en 
tant que bénévole, n’hésitez pas à nous contacter (450-291-5585 ou 450-246-3437). Nous 
vous accueillerons avec plaisir. 
 
Un grand merci au Club Optimiste Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix pour le don substantiel oc-
troyé à notre bibliothèque pour l’achat de livres jeunesse. Nous avons déjà fait l’acquisi-
tion des volumes. Ils amélioreront la qualité de notre collection locale. Un petit logo opti-
miste permettra de les identifier. 
 
La bibliothèque est ouverte les mardis (14 h à 16 h), les jeudis (19 h à 21 h) 
et les samedis (de 10 h à midi). 
 

Roger Langlois, responsable  
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C’est le retour des tirages des Opti-Voyages 2022!  
 
En février, il y a eu quatre tirages, dont 20 gagnants. Nous procéderons aux tirages 
tous les mois jusqu’au mois d’août.  La vente des billets Opti-Voyage est notre seul 
moyen de financement afin d’offrir de belles  activités pour les enfants âgés entre 0 et 12 ans 
des municipalités de Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix et Saint-Valentin.  
 
Nous vous remercions pour votre engouement encore cette année. C’est  grâce à vous que 
nous pouvons offrir tout au long de l’année différents dons et activités aux enfants.  
 
Encore une fois, mille mercis et félicitations aux gagnants! 
 
Le 25 février dernier, le Club Optimiste a décoré l’école Alberte-Melançon et animé 
des midis bricolages. Il a aussi offert un dîner mexicain aux élèves de l’école afin de 
leur faire vivre une semaine Fiesta mexicaine qui a égayé leur quotidien!  
 
Au mois de mars, nous offrirons à nouveau un repas spécial et une ambiance festive, 
mais cette fois-ci sous le thème de la cabane à sucre.  
 
D’autres activités suivront. Nous devons attendre les mesures sanitaires qui seront modifiées gra-
duellement afin de pouvoir appliquer ce qui sera exigé, donc de s’assurer que le tout soit con-
forme et possible vis-à-vis les nouvelles règles. Suivez-nous sur notre page Facebook afin d’être 
informé de ce qui se passe et ce qui s’en vient pour les enfants de votre municipalité! 
 
Le club prépare une activité de chasse aux cocos pour Pâques pour les enfants jusqu’à 12 ans, 
le samedi 16 avril (informations à venir). 
 
Au plaisir, 
 
Gabrielle Ménard-Audet, Présidente 
 

       Club Optimiste St-Paul-l’Île-aux-Noix 

Loisirs et événements 

Un grand merci aux gens qui ont participé 

à notre carnaval d’hiver!  

Pour l’inscription du baseball pour adultes  

Féminin : Josy-Ann Thomas sur la page  

Facebook : Ligue féminine de Balle 

Molle à Saint-Paul (presque complet) 

Masculin: Denis Thomas 

(présentement) 
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Loisirs et événements 
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Loisirs et événements 

 

 

 

Le service des loisirs pré-

pare quelques activités 

pour la belle saison qui 

vient:   

21 mai - atelier créatif de 

plantes; 

9 juillet - Refuge en fête;  

20-21 août - tournoi de 

balle des familles, spec-

tacle et visite des 4 Che-

valiers Easton).  

Informations à venir... 

Vous aurez un bel été ! 


